
COMPTE RENDU AG DU COMITE REGIONAL BFC 

Pesmes - 13 décembre 2025 

 

Ordre du jour : 

1. Approbation du compte-rendu de l’Assemblée générale du 7 Décembre 2024 
2. Rapport moral du Président 
3. Projet de Développement régional pour l’Olympiade 2025-2028 
4. Rapport financier exercice 2024-2025 
5. Rapport d'activités 2024-2025 / Programme des actions 2025-2026 

 Formation : bilan et perspectives  

 Milieu Montagnard : bilan et perspectives 

 Prévention-Sécurité : bilan et perspectives 

 Camp été 2025 / camp d’été 2026 : bilan et perspectives 

 Groupe Promotion Escalade : bilan et perspectives 

 Groupe Promotion Alpinisme : bilan et perspectives 

 Groupe Régional Alpinisme Féminin Promotions 3 : bilan et perspectives GRAF4  
6. Budget prévisionnel 2025-2026 
7. Montant des cotisations 2026-2027 
8. Nomination des vérificateurs aux comptes 
9. Reconduction du webmestre du site Internet 
10. Désignation des délégués du Comité Régional à l’AG nationale de la FFCAM (Bayonne, 14/15 mars 

26) 
11. Election partielle du Comité Directeur 
12. Examen des propositions de motions des clubs et comités (au plus tard le 15 novembre 2025)  
13. Questions diverses (à envoyer avant le 30 novembre 2025) 

Compte Rendu de l’Assemblée Générale 

 
L’Assemblée générale commence à 9h15.  
Le président, Olivier Duquesnoy, accueille les membres et propose une minute de silence en mémoire de 
Guy Berçot  (président du comité régional de la FFRP) et de Michel Debeaune  (CAF de Mâcon, ancien 
président du CD 71) décédés récemment.  
Jean Bertrand, secrétaire général de la FFCAM est salué pour sa présence tout comme le maire de Pesmes, 
et Jack Carrot, représentant de la FFRP.  
 
Invité extérieur excusé : Jérôme Durain, président du conseil régional de Bourgogne Franche-Comté 

Invités extérieurs absents : présidente du CROS, président du CR FFME, DRAJES et GTJ. 

Invités ffcam excusés : 

- Lionel Mechet , Chantal Castello, Olivier Pohl, Gérard Mignerot, Josiane Langin, Sophie Lheureux, 

Evelyne Foussier, Olivier Liénard, Olivier Tha. 

Le président  donne la parole à Christine Cattet, secrétaire générale du CR qui effectue l’appel des clubs 

et comités représentés.  

 
Olivier Duquesnoy fait remarquer que la moitié seulement des clubs sont représentés ce jour avec toutefois 
70% des licenciés représentés. 
Olivier donne la parole au maire de Pesmes, qui présente sa commune, et le club Nolimit70, qui bénéficie 
depuis peu d’installations d’escalade au gymnase de Pesmes.  

1-Approbation du compte-rendu de l’Assemblée générale du 7 Décembre 2024 



Depuis la diffusion du compte-rendu, aucune observation n’a été reçue. 

 

 

 
2-Rapport moral du Président : verbatim d’Olivier Duquesnoy 

« Il me revient de vous présenter pour la première fois le rapport moral du président. 

C’est le moment de vous faire part du regard que je porte sur cette première année de l’olympiade, 

sur l’action qui a été la nôtre au comité directeur, au bureau et la mienne, en fonction des pouvoirs 

dévolus à chaque instance par les statuts et la réglementation ffcam. 

 

L’année 2025 aura été une année de transition pour le comité régional de Bourgogne Franche-Comté, 

comme pour la FFCAM dont la gouvernance a été renouvelée. 

 

1 - transition en interne d’abord. 

Le comité a été renouvelé très partiellement à l’occasion de son renouvellement quadriennal l’an passé 

tandis que le bureau , en place depuis 2 mandats , a été renouvelé quasiment en totalité :j’ai succédé 

comme président à Michel Ricard, le trésorier Michel Lethier a été remplacé par Aurélie Gineste , 2 

vice-présidents sur 3 , François Perros  et Francis Pinot ont remplacé Daniel Buffet et Marinette 

Bondoux , Christian Thiolot étant le seul survivant de l’équipe précédente. 

Le secrétariat est resté vacant tout le premier semestre.  

Mais pour autant nous avons assuré auprès des clubs le rôle de relais qui nous est confié par la ffcam 

en vous diffusant en totalité et rapidement les informations fédérales ainsi que celles des 

partenaires régionaux. 

Avec l’arrivée de Christine Cattet, que je remercie à nouveau d’avoir repris le flambeau de secrétaire 

général précédemment tenu par Serge Deprez, le bureau est maintenant au complet et nous 

progressons aussi un peu plus vers la parité, puisque 2 des 4 fonctions statutairement obligatoires 

sont maintenant occupées à parité. 

 

Cela étant dit, nos fondamentaux de début d’olympiade étaient très bons . 

Car Le pilotage du comité par l’équipe sortante , qui a pris soin depuis d’accompagner les premiers pas 

du nouveau bureau, merci aux 2 Michel, à Daniel à Serge, avait permis de réaliser les objectifs 

prioritaires définis en 2020: 
 

- la formation de nos adhérents vers l’autonomie et de nos cadres techniques afin de garantir une 

pratique en toute sécurité,  

-le soutien à nos clubs pour l’organisation de manifestations locales participant à la promotion de nos 

activités et à la protection de l’environnement,  

- le développement du sport au féminin et des jeunes de nos écoles d’escalade.  

Le niveau de réalisation des objectifs a été validé par la progression de 30% du nombre des 

adhérents depuis 2021, chiffre supérieur  de 10% aux effectifs d’avant la crise COVID. 
 

La nouvelle équipe s’est donc d’emblée engagée à poursuivre l’action du comité sur la base des acquis de 

l’équipe précédente. 

 

Le comité, vous avez pu le constater puisque tous les présidents et secrétaires de clubs sont 

destinataires des ordres du jour et des comptes-rendus, a bien travaillé au cours des trois réunions 

de l’année.  

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité des 

délégués.  



Le bureau s’est réuni également 3 fois en plénière (janvier, avril en visio, septembre). 

A chaque réunion un point détaillé est fait sur le plan de formation, qui représente les 2/3 de notre 

budget, les finances du comité, les travx du groupe Prévention/Sécurité, l’activité des groupes 

régionaux, les initiatives « milieu montagnard » et les sujets transverses. 

 

La difficulté que nous rencontrons, et ce n’est pas nouveau, vous le savez, c’est l’implication 

insuffisante de nombreux clubs au comité. Nous étions 26 pour 30 sièges, ce matin nous sommes 22 

suite à 4 démissions de membres ayant assumé pendant 2 olympiades et qui aspirent logiquement au 

repos,et pour compléter le comité nous n’avons reçu qu’une seule candidature malgré nos appels et 

démarches.  

La composition du comité est par ailleurs très déséquilibrée avec la surreprésentation de 2 

départements (Doubs et Haute-Saône 18/26 membres ,16/22 ce matin), et de la région FC (22/26 et 

19/22). Cette répartition conduit à localiser les réunions vers le centre de gravité des membres en 

recherchant bien entendu un lieu pratique (d’accès comme de configuration) et une salle gratuite. 

 

Concernant la participation aux réunions du comité, elle reste aussi à améliorer. 3 réunions avec une 

participation de 13 à 14 membres sur 26 et ce malgré l’effort que nous avons fait cette année pour 

consulter tous les membres sur un choix de dates. 

Nous n’avons été récompensés puisque les 21 annoncés présents pour le 11 octobre n’ont finalement 

été que 14 … 

 

Nous continuerons donc de vouloir mieux fédérer les clubs et les comités et prendrons pour cela des 

initiatives pour faire en sorte que cette situation évolue positivement. 

L’invitation des pdt de clubs/comités qui le souhaitent à participer aux réunions de comité et en 

retour La participation des membres du comité aux AG des clubs contribuent  à cette vie régionale et 

au rôle de soutien et de relais de la fédération auprès des clubs et comités : cette année nous avons 

été présents dans quasiment toutes les AG auxquelles nous avons été invités ,17/18.  

C’est pourquoi notamment dans le cadre du Projet de développement régional, nous envisageons une 

enquête annuelle pour évaluer les besoins des clubs. Des entretiens entre gouvernance du CR et des 

clubs pourraient y contribuer à l’instar des entretiens que nous avons eus nous-mêmes au début de 

l’été, en l’occurrence Aurélie et moi, avec le CROS et le Conseil régional. 

 

 

Le renouvellement des DTT a été aussi une préoccupation cette année. 

Pour l’alpinisme, discipline majeure, Philippe Croissant ayant démissionné, il a fallu chercher à la 

remplacer. C’est heureusement chose faite depuis février avec Didier Rognon, qui se présentera tout 

à l’heure. 

Et pour la randonnée, discipline pratiquée par le plus grand nombre, Olivier Tha est venu renforcer 

notre action aux côtés de  Patrice Foussier. 

De façon générale les modalités de sélection des DTT ont été modifiées par une note de cadrage , 

adoptée par le comité directeur fédéral du 28 avril 2025, qui indique notamment  concernant 

le  Profil attendu , " Ils doivent idéalement : 

- Être titulaires d'un brevet fédéral de niveau instructeur dans la discipline ." 

Et, concernant les Modalités de désignation , " Les DTT sont désignés par les Comités territoriaux 

parmi les instructeurs du territoire, après validation par la CFA concernée." 



Nous comprenons bien la nécessité d'élever le niveau de formation de nos cadres mais dans une 

région comme la nôtre, il se trouve que la plupart des DTT ne sont pas instructeurs. 

Par conséquent cette mesure signifie qu'en cas de départ d'un des DTT en fonctions, notre région en 

serait dépourvue dans l'activité concernée alors que nous savons le rôle important de ceux-ci en 

matière d'animation territoriale . 

Ce rôle est déjà difficile dans la configuration issue de la réforme de 2015 (plus de 300 km entre les 

points extrêmes de la région). Il serait aggravé en cas d'absence de DTT et de transfert de la 

mission à une autre région. 

Lors de sa réunion du 26 juin, le comité directeur m’a mandaté pour prendre l’attache des autres 

présidents de région, et ensuite faire part de notre désaccord au pdt de la ffcam, désaccord partagé 

par d'autres présidents de comité régional. 

En réponse le président Charles Van der Elst m’a adressé cette réponse rassurante : 

« Bonjour Olivier, 

 

Merci pour ton message. Tu as raison : il est bien écrit « idéalement », et dans l’idéal, il ferait toujours beau et on 

aurait du temps libre… mais ce n’est malheureusement pas le cas ;)  

Plus sérieusement, il faut voir cela comme un objectif, pas comme un dogme. 

 

L’idée est que les DTT soient bien des techniciens de haut niveau — c’est dans leur titre : délégués techniques 

territoriaux — mais aussi des animateurs d’activité. Chaque territoire doit donc composer avec les ressources 

dont il dispose. L’important est de privilégier des DTT avec le plus d’expérience possible, le plus de 

qualifications possibles dans l’activité, mais aussi du temps et de l’envie pour assumer la mission. » 

 

Concernant le fonctionnement des interlocuteurs en matière de formation, 

Le dispositif a également évolué en fonction d’une note de cadrage fédérale sur le rôle des DTN. 

Nous avons 2 interlocuteurs : Serge Deprez et Evelyne Guignard qui succède à Daniel Buffet depuis 

le Comité directeur du 11/10/25 . 

Les difficultés de  fonctionnement du dispositif nous ont conduit à demander la séparation d’avec le 

CR Grand Est. Nous sommes toujours en attente d’une réponse de la ffcam à notre demande fin 

octobre , réitérée il y a quelques jours , le 24 novembre . 

 

 

2- Renouvellement et  transition fédérale  

.Le comité régional étant une structure déconcentrée de la fédération, à la différence des clubs,  la 

construction du projet de développement régional 2025-2028, en principe liée au renouvellement du 

CD, avait été reportée en raison de la tenue en mars 2025 de l’AG élective fédérale qui a vu deux 

projets en concurrence. 

Le comité directeur a décidé lors de sa réunion de juin, de décliner dans le projet qui vous est proposé 

pour la nouvelle olympiade, le projet fédéral, “l’engagement club alpin - Cap sur 2030” qui a été adopté 

à l’assemblée générale fédérale de Chalon en mars par 60% des mandats.  

le plan régional que nous vous proposons au nom du CD qui l’a validé le 11/10 intègre les axes novateurs 

du projet fédéral qui nous sont applicables : 

 - les nouveaux modes de gouvernance avec notamment le Collège des Territoires et l’enquête annuelle 

des besoins, 

- l’engagement écologique que développera Francis, 

- une montagne accessible et inclusive. 



Sur ce dernier point, nous avons lors du dernier comité désigné une référente VSS , Marinette Bondoux 

et je fais appel à vous pour que très rapidement nous ayons aussi un référent « publics éloignés « , qui 

comprennent les personnes handicapées, les jeunes en difficulté sociale, les personnes ayant subi des 

opérations médicales ou les jeunes victimes de maladies lourdes n’interdisant pas la pratique d’une 

activité . 

Nous avons par ailleurs maintenu et conforté les axes forts du projet précédent : 

- Avec un plan d’action ambitieux en termes de formation ; 

- Avec un maintien de l’effort pour la coordination des actions des clubs et le soutien à celles-ci, 

notamment en ce qui concerne les groupes régionaux ; 

- Avec la poursuite d’une politique active en matière de prévention/sécurité. 

 

Vous l’examinerez tout à l’heure et je n’aborderai pas plus avant son contenu dans mon propos. 

 

Tout cela a un coût que vous exposera Aurélie. L’accroissement de l’offre de formation, 

l’augmentation des tarifs des guides, la baisse tendancielle des subventions, nous conduisent à devoir 

piocher dans nos réserves pour financer nos activités et à envisager une hausse de notre part de 

cotisations. 

Je fais appel à votre esprit de responsabilité pour décider dans le bon sens afin de poursuivre l’action 

dynamique de notre comité au service des clubs, des comités, des objectifs, bref de l’Esprit club 

alpin ! 

 

Je vous remercie de votre attention, vous avez la parole. » 

Remarques de l’assemblée : 

 Au sujet des DTT :  

Philippe Carros fait remarquer qu’il y a antonymie entre être instructeur et professionnel. Un DTT n’est pas 
un professionnel. Jean Bertrand précise qu’« il faut savoir quand on est l’un et quand on est l’autre ». 
Marinette Bondoux rappelle qu’on ne peut être salarié, le principe de la FFCAM est le bénévolat.   

Didier Rognon est invité à prendre la parole pour se présenter et préciser sa fonction de DTT alpinisme. 
Autodidacte, expérimenté il souhaite partager ses connaissances avec les clubs. Son objectif est de former 
et valider des membres du club alpin en niveau perfectionné en organisant des stages avec des guides afin 
de permettre aux clubs d’avoir des encadrants alpinisme. Il apportera une aide aux clubs qui en ont besoin.  

 Référent DTN – Opérateur de formation : 

Serge Deprez est interlocuteur des clubs et des licenciés pour la région EST avec Evelyne Guignard qui va 
prendre la suite de Daniel Buffet. 

En fonctions de la note de cadrage fédérale, la fonction de référent DTN, chargé de la coordination territoriale 
des actions de formation, est par nature exercée par le vice-président en charge de la formation, François 
Perros. 

 

 
3-Projet de Développement régional pour l’Olympiade 2025-2028 ( ci-joint en annexe 1) 

Olivier informe l’assemblée que lors du Codir du 11 octobre, une référente Violences sexistes et sexuelles 
dans le sport a été désignée, il s’agit de Marinette Bondoux. 

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité des 

délégués.  



Le président reprend le projet de développement régional et liste quelques éléments du diagnostic. Il invite 
ensuite les membres de l’assemblée à prendre la parole en suivant l’ordre du plan d’actions retenu par le 
Codir, une heure est prévue pour débattre. 

1 –Formation.  

 François Perros souligne les grandes lignes du plan de formation. Le plan est ambitieux avec de 
nombreuses formations dans toutes les pratiques. Le Comité Régional apportera son soutien aux petits 
clubs afin de les aider à proposer des  formations de niveau1. 

Laurent Nourdin (CAF Haut-Doubs) aborde la question des accréditations par les responsables d’activités 
dans les clubs. Il sollicite François pour une présentation sous forme de tutoriel et invite FP à refaire une 
information aux clubs concernant les accréditations.   Florence Tonon précise que les clubs ont été informés 
par la Fédération.   

Dominique Repiquet (CAF Tournus) interroge sur la question de la validation du statut perfectionné. Le 
nombre insuffisant d’instructeurs ne permet pas de valider tous les adhérents qui demandent l’accréditation, 
pour accéder aux offres de stages initiateurs.  Il est précisé qu’il faut encourager les initiateurs à demander 
des accréditations hors cadre afin de formaliser les espaces adhérents.  

« Ces accréditations demandent du temps aux bénévoles » souligne Dominique, il précise que « dans leur 
club, les validations sont effectuées lors des différentes formations ».  

Chantal Prétot précise qu’au niveau escalade une journée Test est proposée afin de valider le niveau 
perfectionné.  

2 –Vie associative et vie fédérale  

Olivier aborde la mise en place récente du Collège des Territoires, un nouveau dispositif adopté à l’AG 
fédérale 2025, pour favoriser un fonctionnement plus transversal, les échanges entre les structures 
territoriales et mieux les associer aux décisions du comité fédéral.  

3  - Une montagne accessible et inclusive 

Olivier précise les 4 publics ciblés : 

 les publics éloignés ;  

 les jeunes 

  les femmes en montagne 

 les victimes de violences.  

Marinette, référente VSS, souligne que son rôle est de veiller à tout type de violence, notamment les jeunes 
et le harcèlement. La fréquentation des webinaires est encourageante, elle précise que les encadrants des 
écoles d’escalade devraient suivre ces temps de formation.  Le ministère des Sports et  le CROS ont mis en 
place des politiques, des actions, des formations sur lesquelles s’appuyer dans les clubs.   

Au niveau des publics éloignés, les clubs de Vesoul et  Morteau par exemple s’impliquent par des actions 
en faveur des migrants ou des handicapés.  Tous les clubs sont invités à remonter les informations afin 
qu’elles soient publiées sur le site du comité régional, permettant l’échange de bonnes pratiques.  Le site du 
comité régional a pour but de rassembler et publier afin de changer l’image élitiste, persistante, de la FFCAM. 
Un travail de fond doit être mené pour modifier ce ressenti.   

Jean Bertrand ajoute qu’un groupe de travail réfléchit sur la question au niveau national. 

Le comité est à la recherche d’un(e) 
référent(e) Publics éloignés.  



 

 

4 – Prévention et sécurité 

Le groupe continuera à analyser les informations des clubs pour contribuer à prévenir les risques,  et 
d’informer les adhérents.   

5 – Environnement – Engagement écologique 

Francis Pinot communique les orientations choisies par le comité régional, en notant que « les inquiétudes 
personnelles et l’immobilisme collectif ne doivent pas empêcher l’action ». Un engagement collectif éclairé 
est porté par l’équipe fédérale, 6 représentants BFC ont participé à la réunion des référents à Chambéry en 
novembre dernier.   

Jean Bertrand précise  que le nouveau projet fédéral est porteur d'un fort engagement social et 
environnemental, qui se  traduira dans toutes les actions fédérales, de la gestion des refuges aux pratiques 
sportives des clubs. 

Il ne comprend pas pourquoi l’engagement régional est relégué au 5ème point. 

Eric Roussillon, récemment breveté lors de la première session du brevet avenir montagne, prend la parole 
pour compléter. Il indique que son rôle est de transmettre l’engagement fédéral en aidant les clubs par 
exemple pour la démarche de bilan carbone  ou la mise en place de projets d’approche environnementale.  
Marc Guilbaud  (Tournus), breveté depuis peu également, appuyé par Evelyne Guignard ( lire en annexe 2) 
, détaillent, en s’appuyant sur le concept de redirection écologique, pour préciser la nécessité de changer 
notre vision et les récits que l’on fait de la montagne ;   Laurent Nourdin souligne que ce virage est difficile 
à prendre pour les clubs.  Il s’interroge sur la possibilité du comité régional d’impulser des axes en lien avec 
les directives nationales indiquant ainsi aux clubs les pistes à suivre.  

 Les instructeurs Avenir et montagne tout comme le comité régional ont un rôle à jouer dans les clubs pour 
rendre légitime cette évolution de la pratique de la montagne. 

Le comité précise qu’il n’y a pas de hiérarchie dans les 
actions. Le projet (en annexe 1) est adopté par les 
délégués à l’unanimité après une heure de débat.  

 
4 -  Rapport financier  

Aurélie Gineste, trésorière présente le rapport financier.  Le compte de résultats ( annexe 3) du Comité Régional 
distingue les opérations 

 propres au Comité Régional (matériel, fonctionnement du Comité, gestion des formations, subventions 
reçues et versées, recette cotisations)  
 de celles des trois groupes spécifiques,  le Groupe Régional Alpinisme Féminin , le Groupe Régional 

Promotion Escalade et le le Groupe Régional Promotion alpinisme.  

AU NIVEAU DE LA COMPTABILITÉ PROPRE DU Comité régional 

Un déficit est constaté de 3 887.02 € soit plus important de 1600 € par rapport à l’année précédente (si nous 
déduisons de l’exercice précédent la reprise des provisions sur stage (2217.74 €). 

Ce budget représente environ 55 500 € de dépenses et environ 51 600 € de recettes.  

Au niveau du GRAF,  



Les dépenses représente environ 8000 € de dépenses et 8 000.00 € de recettes dont 3 000 € de reprise d’excédent 
ce qui permet de terminer ce GRAF 3 à l’équilibre.  

Au niveau du Groupe Régional Promotion Escalade  

Le montant des dépenses est strictement au niveau du montant des recettes à savoir 17600 € (il correspond 
globalement aux dépenses et recettes réelles de l’exercice précédent qui prenait en compte le bénévolat et les 
abandons de frais qui cette année n’ont pas été comptabilisés en raison de l’organisation de l’AG 
nationale). L’importance de ces montants pour un groupe espoir traduit la vitalité de ce groupe animé par Olivier 
Liénard.  

Au niveau du Groupe Régional Promotion alpinisme. 

Les dépenses sont plus élevées à celles de 23/24 (3 805.51 €) contre 1 759.76 €. Les recettes correspondent aux 
subventions (fédérale et comité) à la participation des jeunes et à la reprise de la réserve. L’excédent de fin 
d’exercice de 2 318.49 € (progression de 1000 e) sera à affecter au compte de réserves de ce groupe promotion.   

Globalement le compte de résultat général consolidé fait apparaître : 

- un montant de dépenses de 84 956.69 € contre 97 449.45 € prévu soit 87 % réalisé 

- un montant de recettes de 83 420.03 € contre 97 449.45 € prévu soit 86 % réalisé 

- et un déficit global de l’exercice de 1536.64 € soit 2% des recettes globales de l’année.                  

Concernant le bilan du comité régional ( annexe 4) : 

• L’actif du bilan s’élève à 28 535.85 €, il est composé par : 

- le montant conséquent des produits à recevoir de 9 714.00 € (uniquement en provenance du siège) dont 6214.00 
€ pour les subventions sur formations, 2 000.00 € pour le Groupe Régional Alpinisme Féminin, 1 500.00 € pour le 
groupe promotion alpinisme (seule recette dont on est encore en attente de versement) 

- le montant minime des charges payées d’avance (151.00 €) correspondant à des arrhes versées pour un refuge 
pour une formation 2026.   Le montant des disponibilités s’élève à 18 670.89 €.  

• le passif s’élève bien naturellement à la même somme de 28 535.85 € 

Il comprend : 

- Le compte de réserves générales qui s’élève à hauteur de 25 962.49 €, 

- Les quatre résultats de l’année, Comité Régional (-3 887€), Groupe Régional Alpinisme Féminin 3  (+ 31.25 €), 
Groupe Promotion Escalade (0.00 €), Groupe Promotion alpinisme (2318.49 €) 

 soit au total -1537.28 €. 

- Il n’y a plus de provision pour les stages.  

Jean Paul Genoud, commissaire aux comptes, souligne l’implication d’Aurélie Gineste dans la comptabilité 
du comité régional.  

 

 

Le rapport financier est approuvé par les délégués 

ainsi que le quitus  



 
5-   Rapport d'activités 2024-2025 / Programme des actions 2025-2026 :  

 La formation présentée par François Perros 

François énonce ce qui a été fait par le comité régional au niveau formation, en indiquant que  toutes les 
formations envisagées ont été réalisées (excepté une pour inscriptions insuffisantes).  

Il détaille les 28 formations : 12 pour la  randonnée, 3 pour l’alpinisme, 8 pour l’escalade, 3 pour les sports 
de neige. Les formateurs sont vivement remerciés par Françoise Perros.  

Des subventions pour l’achat de matériel ont été données à deux clubs de la région : Varappe et Montagne 
ainsi que No Limite 70.  Varappe et Montagne pour une valeur de 300€, pour du matériel (skis de randonnée 
pour l’école aventure) et  No Limite 70 pour l’achat de matériel en canyoning : 300€.  

Le nouveau plan de formation est dévoilé, il s’appuie notamment sur le questionnaire envoyé à tous les 
adhérents de la région. François Perros souligne qu’il est insuffisamment complété (256 réponses), ce qui 
est dommage puisque c’est le « point d’entrée » pour bâtir le plan de formation.  

Pour 2025-2026, le plan de formation est ambitieux et comporte 5 stages supplémentaires vs plan 
2024/2025.  Des formations envisageables au camp d’été, mais à ce jour rien d’arrêté.   

Les présidents doivent informer et préciser l’intérêt de ce 
questionnaire régional qui vise à prendre en compte les 
besoins en formation des adhérents des clubs de la région, 
afin d’établir un plan de formation adapté aux demandes.  

 

 Le milieu montagnard par Francis Pinot  

Un bilan modeste. 

 Les opérations QLMB, le label CIMES ou bilan carbone ont été attribuées à certains clubs de la région. Les 
clubs de Dijon et Lons le Saunier signalent qu’ils ont participé, mais l’information n’est pas remontée au 
référent ni au webmestre, l’information n’a donc pas été citée.  

Le réseau de référents s’est réuni, l’idée est d’avancer lentement mais sûrement. Laurent Nourdin précise 
qu’il peut animer d’autres fresques de la montagne si les clubs le sollicitent. (groupe de 8 personnes maxi).  

Evelyne Guignard présente le brevet avenir montagne, et félicite les deux premiers brevetés de la région : 
Eric Roussillon du CAF de Besancon et Marc Guilbaud du CAF de Tournus. (Annexe N°.. : intervention 
Evelyne Guignard concernant le brevet Avenir Montagne)  

Le rôle de ces deux instructeurs sera :  

o D’aider les clubs à mettre en place les actions fédérales (CIMES, QLMB, Refuges phare…) 
o De former des initiateurs : proposer des formations de 2 jours avec diverses activités. Le thème 4 

Environnement s’inscrira dans le cursus des activités.  
o Faire connaître les rôles de chacun afin de promouvoir les connaissances sur la redirection 

écologique globale en partenariat avec les acteurs du territoire (veiller, actualiser les connaissances).  

Les clubs sont invités à partager leurs actions liées aux 
questions environnementales en informant le comité 
régional (Rubrique : racontez votre expérience – https://cr-

bourgognefranchecomte.ffcam.fr/carnet_form.html).  

 



 Prévention-Sécurité : bilan et perspectives par Christian Thiolot  

Le groupe de travail régional, composé de 4 personnes, se réunit régulièrement afin d’établir des outils 
complémentaires pour aider à réfléchir à la notion de sécurité lors des sorties :une application pratique est 
envisagée.  Une vingtaine d’événements ont été reçus et analysés. Toutes les informations concernant ce 
domaine sont sur le site du comité régional.   

Prochaine étape : travailler avec le CD25 sur la convergence Cartographie Systémique des Vigilances (CSV) 
/ Gestion des Risques en Montagne 

Organiser un WE en montagne avec les référents Prévention-Sécurité. 

Le groupe organisera un WE avec les référents des 
clubs         les   6-7 juin 2026 au refuge de Vauchignon.   

 

 Camp été 2025 / camp d’été 2026 : bilan et perspectives par Serge Deprez  

Le camp d’été 2025 s’est bien déroulé, la météo a été agréable, le souci était au départ l’attente de la reprise 
de gérance du camping qui a retardé la confirmation du camp et a généré des relances auprès de la mairie 
de Val Cenis.  

 Il a  eu lieu du 5 au 19 Juillet 2025 avec une fréquentation en légère baisse : 

14 clubs de la région (15 en 2024) représentés dont Besançon (50), Morteau (21), CAF Haut-Doubs et  Lons 
le Saunier (15), autres (< 10) ; 

140 adhérents présents (160 en 2024) avec 40 % de nouveaux ; 

Présence pendant 3 jours des filles du GRAF 3. 

L’ouverture des inscriptions pour le prochain camp 
d’été sera effective en mars. Il aura lieu à Villars 
d’Arène (05-Ecrins) du 04 au 18 Juillet 2026 : camp de 
base au Camping municipal. 

 

 Groupe Promotion Escalade / Ecoles d’escalade : bilan et perspectives par Chantal Prétot  

Écoles d’escalade : 17 écoles dont 5 labellisées.  1 école EE labellisée en 2025 : Vesoul 

1 rassemblement escalade jeunes 2024/2025 : (CAMP IV) a eu lieu à Baume Les Dames le dernier week-
end de juin, il est organisé par le Comité Régional depuis 2017 avec une augmentation chaque année soit 
42 participants de  4 clubs : Haut Jura, Vesoul, Chalon et Roc’n’Loue. 

Pour l’année 2025/2026, le rassemblement aura lieu le 
dernier week-end de juin aux 3 Commères dans le 
Jura. 

École aventure : 4 écoles dont 3 labellisées. 

Chantal Prétot précise que notre région  ne propose pas d’École de ski: (alpin, nordique) ou snowboard ou 
encore  d’École de glace (crées en 2023  mais aucun club de la région ne s’est porté volontaire) 

La FFCAM est délégataire pour la cascade de glace. 



 

RAPPEL : Chaque année en septembre, il faut ouvrir son ou 
ses écoles. Déclarer des actions prévisionnelles avant le 31 
décembre 

Clore les bilans définitifs avant les EE : 15 JUILLET /EA : 10 
SEPTEMBRE. 

Groupe promotion Escalade saison 2024-2025 

Chantal Prétot détaille les actions du groupe promotion escalade : 23 actions étaient prévues, 2 sorties ont 
été annulées et 8 compétitions non réalisées.13 ont été réalisées dont beaucoup de sorties en extérieur sur 
SNE. Une dizaine de jeunes inscrits sur le groupe. 

Projet 2025-2026 : Le groupe promotion de Chalon est à la fin de ses 2 années en août 2026.  

 Si des clubs veulent se positionner pour 2026-2027, il faut le faire 
avant juin 2026 auprès du DTT escalade. 

 

 Groupe Promotion Alpinisme : bilan et perspectives par Christian Thiolot  

Plusieurs courses ont été réalisées par le groupe :  

 En rocher l’arête des Bouquetins au pic de Jallouvre et les dents de Lanfon  

 En cascade de glace à Argentière, la goulotte à Pollux qui est une goulotte mixte cotation AD  

 Les formations correspondantes comme recherche DVA, mouflage, manip en rocher … 

 Un séjour de 4 journées en Vanoise annulé pour raisons météo. 

Les jeunes du groupe se sont retrouvés au camp d’été.  

Le programme de la deuxième année a débuté : Il permettra au groupe d’atteindre le niveau perfection.  

La prochaine sélection pour constituer le groupe 3 se 
tiendra : le 06 juin 2026 dans le secteur d’Ornans (25).    

Les postulants devront : être âgés de 18 à 25 ans / 
passer du 5a en tête avoir des notions de lecture de 
carte / être de bons randonneurs. 

 

 Groupe Régional Alpinisme Féminin Promotions 3 : bilan et perspectives GRAF4 par 
Florence Tonon  

6 « Grafettes » ont terminé le cursus dans sa totalité, sur les 8 constituant le groupe au départ. Le niveau 
PERFECTIONNÉ en alpinisme est validé pour 3 d’entre elles, les 3 autres devant finaliser leur cursus en 
validant les formations transversales (CARTO 2 et NA2). 

Courses variées : alpinisme rocheux  ( Mont Aiguille et Mont Gerbier :  traversée des arêtes), fondamentaux 
en cascade de glace (cascade de Bérard (Vallorcine), escalade Grandes Voies, alpinisme Haute Montagne 
Neige et Glace (raid itinérant à skis dans le Mont Rose) : alpinisme rocheux- Neige et Glace – Gestion de 
courses et encadrement (encadrement au camp d’été).. 

Sorties hors programme (initiatives personnelles des grafettes), Investissement dans les clubs respectifs, 
Investissement « post- cursus ». 



Pour 2025-2026, un nouveau GRAF, n°4. - 20 postulantes. 6 retenues de 4 clubs BFC.  

 

 

 
 

6- BUDGET PREVISIONNEL  2025/2026 (ci-joint en  annexe 5)  

En fonction du plan de formation prévisionnel qui vous a été présenté, Aurélie présente  la proposition de budget 
soumis au vote pour l’exercice 2025-2026. 

Ce budget comporte toujours la distinction budget propre comité et budgets annexes spécifiques, le Groupe 
Promotion Escalade, le Groupe Promotion Alpinisme et le GRAF.  

Au niveau du budget propre au Comité Régional  

De manière globale, ce budget qui s’élève à 78 750 € de dépenses et recettes nécessitera une reprise conséquente 
de 11 600 € sur la réserve générale en fin d’exercice soit 45 % de la réserve. Le total des recettes réelles 
prévisionnelles est donc bien inférieur au montant des dépenses prévisionnelles, ce budget est présenté à 
l’équilibre grâce à une reprise sur les réserves de 11 600 €. Il est nécessaire d’avoir une réflexion sur le montant de 
la cotisation à l’avenir si le comité souhaite maintenir son niveau d’actions (notamment en formation) car les 
réserves sont en diminution.  

Au niveau du GRAF,  

Ce groupe sera composé pour cette première année par 6 féminines. Le budget de ce GRAF 4 prévoit 5960 € de 
dépenses et de recettes.  

Au niveau du Groupe Régional Promotion Escalade  

Olivier Liénard a proposé un budget en baisse globalement  car n’incluant plus de sommes prévues au titre de la 
compétition. Le montant  dépenses et recettes réelles proposées est de 9500 €.  

 Au niveau du Groupe Régional Promotion alpinisme, un budget de 7 500.00 € en dépenses et recettes est prévu.  

Globalement le budget consolidé s’élève à 101 750 €.  

L’assemblée générale donne l’autorisation au président de solliciter les subventions auprès de la région 
Bourgogne-Franche-Comté et de l’ANS 

 

 

 
7- Montant des cotisations 2026-2027 

Le comité directeur, lors de sa réunion du 27 novembre 2025, a décidé de proposer une augmentation de la 
cotisation des adhérents de 1 euro à partir de la saison 2026-2027 ce qui la porterait à 3,00 €. 

5700 adhérents soit 5700€ supplémentaires pour le comité régional.  

Dominique Repiquet (CAF Tournus) évoque la situation des fonds de roulement qui s’amenuisent, alors que 
le comité régional investit dans la formation des adhérents au même  niveau  que Auvergne Rhône-Alpes. 

vote : approuvé à l’unanimité   

Rapport d’activités 2024/2025 / 

Programme des actions 

2025/2026 soumis au vote des 

délégués : approuvés à 

l’unanimité  



L’augmentation de la cotisation est  une nécessité pour poursuivre l’engagement régional. Une autre piste 
est évoquée, celle de l’augmentation de la participation des frais de stages.  

 

 

8 –Nomination des vérificateurs aux comptes 

Jean Paul Genoud est remercié pour son investissement en tant que commissaire aux comptes. Il poursuivra 
ce rôle pour la prochaine AG.  

9 - Reconduction du webmestre du site Internet 

Le contrat avec Stéphane Boucher est reconduit pour un budget de 840€ pour l’année 2025-2026.  

 

 

  10-Désignation des délégués du Comité Régional à l’AG nationale de la FFCAM (Bayonne, 14/15 
mars 26) 

Francis Pinot, Philippe Carros, Olivier Duquesnoy représenteront la région BFC ; un délégué peut 
représenter 3 structures (avec 200 voix maximum).  

 

11- Election partielle du Comité Directeur 

Le comité directeur comprend 30 sièges dont 4 non pourvus. 4 démissions ont été enregistrées en décembre 
2025 : Evelyne Foussier et Josiane Langin, ainsi que Michel Lethier et Michel Ricard, tous deux membres 
du Bureau jusqu’en 2024 , qui avaient bien voulu prolonger d’un an leur mandat au comité pour épauler le 
nouveau bureau. 

Pour respecter la parité sur les 8 postes vacants, il serait souhaitable qu’ils soient pourvus par 6 femmes et 
2 hommes.  

 Une candidate s’est déclarée : il s’agit de Chantal Castello, trésorière du club Roc’n’loue – 

Ornans.  

 

12- Examen des propositions de motions des clubs et comités  (au plus tard le 15 novembre 2025)  

           Pas de motions.  

13- Questions diverses (à envoyer avant le 30 novembre 2025) 

Pas de questions  

14- Agenda 2026 pour le codir BFC  

 Samedi 7 mars – réunion à Besançon -Torcols.  

 SAMEDI 6 juin 2026 – Réunion à Vauchignon  (21)  

 Samedi 17 octobre 2026 – Besancon ?  

 AG 2026 : samedi 12 décembre 2026   

Vote :  élue à l’unanimité sous 
les applaudissements de 
l’assemblée.  

o
t
e
 
:  
a
p
p
r
o
u
v
é 
à 
l
’

Voté et adopté à l’unanimité  

Voté et adopté à l’unanimité  

Soumis au vote : approuvé à 

l’unanimité   



o Candidatures ? Morteau  ou Tournus  

    15 – Prise de paroles des  invités :  

 Jack Carrot pour la FFRP, représentant de Morbier Rando.  

Christiane Lonchampt a pris la présidence de la FFRP Régionale suite au décès de Guy Berçot.  

Les priorités sont définies en direction des clubs, de la santé et du développement durable.  

Jack Carrot donne quelques informations sur les actions de la FFRP, notamment un carnet de progression 
accordé dans le cadre de la formation des adhérents ou encore un réseau évasion neige.  La question des 
risques est évaluée également au niveau de la ffrp. (Accidentologie / retex) 

 Jean Bertrand représentant de la FFCAM , secrétaire général de la fédération.  

Jean Bertrand aborde la question de la fraude subie par la fédération en décembre, il souligne l’ingéniosité 
maligne des escroqueurs. Il invite chaque club à être vigilant quand aux mails reçus, aux invitations à gérer 
rapidement certaines situations avec des versements bancaires ; cela représente 3€ par licencié, la 
Fédération aura des choix à faire pour cette année 2026 avec cette perte .  

Le collège des territoires et des activités est un  projet de la nouvelle équipe qui permet transversalité et 
échange au sein de la fédération, s’appuyer sur le territoire pour faire avancer les projets et définir les 
objectifs. Les webinaires seront plus nombreux. 

La rénovation des refuges : Croix du Bonhomme, Portalet et refuge des merveilles sont au programme.  

La cascade de glace discipline olympique, gérée par la ffcam, impliquera une réforme statutaire, au niveau 
du calendrier.  

1€ de cotisation supplémentaire pour les cotisants T1 en faveur des actions liées à l’environnement. 

En automne 2027 : un congrès FFCAM dans le VERCORS.  

Olivier Duquesnoy prend la parole pour clore l’assemblée générale, en remerciant les présents, tout comme 
le club de Pesmes  qui a accueilli l’AG, il invite ensuite  les participants à déguster le repas préparé par les 
pesmois.  

Fin de séance 13h30.  

 

Le Président du  Comité régional                                                La secrétaire de séance                      

 

                                           

Olivier Duquesnoy                                                                            Christine Cattet                                                                             

                                                                                                        

 

 
 
 



 


